PROCES-VERBAL DE SEANCE

CONSEIL MUNICIPAL DU 30 MARS 2010 A 18H15

PRESENTS : M Noël SEGURA, M Patrick POITEVIN, Mme Danièle MARES, M Pascal FILIPPI, Mme Pascale RIVALIERE, M Pierre SEMAT, M Patrick COLAS, M Jean-Paul HUBERMAN, Mme Gisèle GUILLIMIN, M Jean-Marie LEGOUGE, Mme Claudine FERNANDEZ, , M Henri ELSSASS, M Denis LLORIA, Mme Patricia JACQUEY, M Yves GIL, Mme Corinne VERCIER-DARLET, Mme Florence DONATIEN-GARNICA, Mme Nathalie COUDENE, M Serge DESSEIGNE, Mme Josette BRINGUES, M Gérard BOUISSON, M Bernard DEAU, Mme Evelyne FERNANDEZ, M Abdelhak HARRAGA, M Jean-Paul COUDERT, Yvan PEREZ (absent jusqu’au point n°11).

ABSENT(S) PROC : Mme BOURDIER (procuration à Mme JACQUEY), M VALLIER (procuration à M POITEVIN), Mme AMEUR (procuration à M DEAU),

SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Nathalie COUDENE
1) Communication de Monsieur le Maire

DECISION N° 2010/003

Considérant que la commune dispose de véhicules en très mauvais état et dont elle n’a plus l’utilité, les véhicules suivants seront vendus à Monsieur Didier MARTIN (Villeneuve les Maguelone) :

· Nacelle Renault Master immatriculée 7379TF34

· Trafic Renault benne immatriculé 4932SR34

· Renault S170 immatriculé 9768 VY34
pour un montant total de 2200 € TTC, en accord avec le vendeur la vente de ces véhicules étant faite en l’état.

Les véhicules suivants seront vendus, pour destruction, à la société Guy Dauphin Environnement sise à Lavérune :

· Renault Express, immatriculé 8201VK34, d’un poids de 790 kg

· J9 diesel, immatriculé 5983VG34, d’un poids de 1809 kg

· Renault Trafic essence, immatriculé 7250TG34, d’un poids de 1280 kg
Pour un prix de vente de 75 € la tonne.
DECISION N° 2010/004

Mise à la location à Monsieur BOUHAOUCH Kamel, domicilié 475 rue Marcel Paul Bât I6  à VILLENEUVE LES MAGUELONE, de la parcelle cadastrée AV 13  Lieu dit « Le Plan de Cheyrau » d’une superficie de 4100m² et la signature du bail correspondant à compter du 01/04/2010.Le loyer annuel sera établi sur la base de 126.52€/hectare soit un total de 51.88€.

DECISION N° 2010/005

VU la requête près du Tribunal Administratif de Montpellier formulée par Mr et Mme Christophe ROUX contre la commune, pour l'annulation de la délibération n°2009DAD128 approuvant la révision simplifiée du POS de Villeneuve-lès-Maguelone : secteur Pont de Villeneuve, la commune de Villeneuve-lès-Maguelone décide de confier à la SCP d'avocats Scheuer Vernhet sise à 1 Place Alexandre Laissac 34000 Montpellier la représentation de la commune près le tribunal Administratif de Montpellier pour défendre ses intérêts contre la requête susvisée. 

DECISION N° 2010/006

VU la procédure de marché à procédure adaptée, passée en application des articles 26 et 28 du code des marchés publics pour la maintenance des autocoms de la Mairie, de la Police Municipale et du centre culturel Bérenger de Frédol, le marché a été attribué à l’entreprise BLACK BOX, pour un montant de 625 € HT soit 747.50 € TTC.
DECISION N° 2010/007

Vu la mise à disposition du stand de tir, par la commune de Mauguio, pour l’entraînement réglementaire des policiers municipaux au maniement des armes, il est décidé la signature d’une convention pour l’utilisation du stand de tir municipal Mauguio Carnon par les services de Police Municipale. La convention est établie pour l’année en cours, le coût est arrêté à la somme de 25 € par stagiaire et par séance.

2) Approbation de l’ordre du jour

A l’unanimité
3) Approbation du procès verbal du Conseil Municipal précédent

A l’unanimité
4) Modification des statuts de la Communauté d’Agglomération de Montpellier - Extension des compétences : Réseaux très haut débit

Le conseil de Communauté a délibéré, le 22 décembre 2009, en faveur de l’extension des compétences de l’Agglomération concernant les réseaux très haut débit.

Les collectivités territoriales et leurs groupements jouent un rôle important dans le déploiement de ces réseaux numériques très haut débit, en faisant appel à leur connaissance du terrain, en mobilisant les infrastructures de génie civil dont elles disposent et en mettant en œuvre leurs compétences en matière d’aménagement numérique.

Il est nécessaire de contribuer au développement d’un réseau partagé entre équipements publics sur tout le territoire communautaire permettant la modernisation de l’administration publique et la mise en commun de données et d’outils de communications grâce à l’établissement de groupes fermés d’utilisateurs avec les Communes membres.

Le développement des réseaux très haut débit communautaires permettra la création d’interconnexions entre l’ensemble des bâtiments et services communautaires, voire entre l’ensemble des installations des Communes membres permettant un accès à des ressources mutualisés et le développement de nouveaux services :

· Systèmes d’informations géographiques mutualisés,

· Intranet d’agglomération,

· Interactivité du droit des sols,

· Dématérialisation des marchés et archivage électronique,

· Gestion et centralisation des centrales d’alarmes,

· Gestion technique d’équipements à distance.

Le très haut débit étant un enjeu d’avenir, il est indispensable de permettre à la Communauté d’Agglomération de Montpellier de partager avec les Communes membres une compétence en matière d’études dans ce domaine. Elle pourra ainsi procéder à toute étude relative à la coordination, l’interconnexion, l’optimisation des réseaux à l’échelle communautaire dans le strict respect des initiatives communales.

Le conseil municipal devra se prononcer en faveur de cette extension de compétences :

« Réseaux ouverts »

· Etablissement et exploitation de nouveaux réseaux numériques très haut débit, non redondants avec les réseaux existants, sur le territoire des communes dont le taux d’équipement en installations haut débit de type FTTH et FTTB est inférieur à 30 %

· Etablissement et exploitation des réseaux numériques très haut débit dans les zones d’activités communautaires encore non desservies à la parcelle,

· Dans un souci d’interconnexion des réseaux publics et en concertation avec les communes concernées, la communauté d’agglomération de Montpellier pourra prendre en charge le raccordement des nouveaux réseaux avec ceux déjà existants.

« Réseaux fermés »

Etablissement et exploitation à leurs usages exclusifs de groupes fermés d’utilisateurs (GFU) reliant sur tout le territoire communautaire, des équipements publics intercommunaux et communaux.

Les infrastructures de desserte en très haut débit réalisées par les communes demeurent leur pleine et entière propriété. Elles pourront le cas échéant, à la demande des Communes membres, être transférées à la communauté d’agglomération de Montpellier, par conventions.

Etudes

Dans le strict respect des initiatives communales, étude sur la définition d’une stratégie en vue de la mise en œuvre d’une politique de développement des télécommunications à très haut débit à l’échelle communautaire, chaque commune membre restant compétente pour toute étude relative au développement du très haut débit sur son territoire propre.

Mr le Maire précise qu’il s’agit là d’un dossier très important pour le développement du territoire communautaire et plus particulièrement pour son développement économique car nous connaissons tous l’importance prise par les technologies de l’information et de la communication dans la vie économique. Il nous faudra ainsi veiller à être très vigilant pour que nos zones d’activités actuelles, comme celles à venir, bénéficient toutes de possibilités de branchement du très haut débit à la parcelle.

Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve cette extension de compétences.
5) Modification du tableau de l’effectif du personnel communal
Les besoins des services nécessitent la création des emplois suivants :

3 adjoints techniques de 1ère classe

1 ATSEM principal de 2ème classe

1 éducateur des APS de 1ère classe

Mr le Maire indique qu’il ne s’agit pas ici de créations de postes mais d’un ajustement du tableau des effectifs afin de permettre la promotion des agents. 
Le tableau des effectifs au 29 mars 2010 étant le suivant :
	Directeur Général des Services
	1
	470/821

	Attaché
	2
	379/801

	Rédacteur Territorial
	2
	298 / 544

	Rédacteur Principal
	1
	       399/579

	Rédacteur Chef Territorial
	2
	384/597

	Bibliothécaire territorial 2ème classe
	1
	340/593

	Adjoint administratif de 1er classe
	11
	échelle 4

	Adjoint administratif de 1ére classe à TNC (28H/s)
	1
	       échelle 4

	Adjoint administratif principal de 1er classe
	1
	échelle 6

	Adjoint administratif de 2ème classe à TNC (28H/S)
	1
	Echelle 3

	Adjoint administratif de 2ème classe
	5
	échelle 3

	Adjoint administratif de 2ème classe à TNC (17h30/s)
	2
	Echelle 3

	Adjoint du patrimoine principal 1ére classe
	1
	       Echelle 6

	Adjoint du patrimoine principal 2ème classe TNC (30/35e)
	1
	Echelle 5

	Adjoint du patrimoine principal 2ème classe
	2
	échelle 5

	Adjoint du patrimoine 2éme classe TNC (17h30/35éme)
	1
	Echelle 3

	Chef de service de police de classe exceptionnelle
	1
	393/612

	Chef de service de Police Municipale de classe normale
	1
	306/544

	Chef de Police Municipale
	1
	358/499

	Brigadier Chef Principal
	3
	351/459

	Gardien de police
	2
	Echelle 4

	Puéricultrice Cadre de Santé
	1
	430/740

	Puéricultrice de classe normale TNC (17h30/35è)
	1
	430/740

	Educateur Principal de jeunes enfants
	1
	414/593

	Educateur Territorial de Jeunes Enfants à TNC (21,5/35ème)
	1
	298/474

	Educateur territorial de jeunes enfants à TNC  (17h30/35éme)
	1
	298/474

	Auxiliaire de puériculture principal 1ère classe
	1
	Echelle 6

	Auxiliaire de puériculture principal de 2ème classe
	1
	échelle 5

	Auxiliaire de puériculture principal de 2ème classe TNC (28/35e)
	1
	échelle 5

	Auxiliaire de puériculture de 1er classe
	1
	échelle 4

	Auxiliaire de puériculture de 1er classe TNC (25/35e)
	1
	échelle 4

	Auxiliaire de puériculture 
	1
	échelle 3 

	Ingénieur Subdivisionnaire
	1
	379/701

	Technicien Supérieur principal
	1
	       391/593

	Technicien Supérieur Territorial
	2
	322/558

	Contrôleur de travaux
	1
	298/544

	Agent de maîtrise principal
	4
	351/529

	Agent de maîtrise territorial
	5
	échelle 5

	Adjoint technique principal de 1er classe
	1
	Echelle 6

	Adjoint technique principal de 2ème classe
	5
	échelle 5

	Adjoint technique de 1er classe
	4
	échelle 4

	Adjoint technique de 1er classe TNC (30/35ème)
	1
	échelle 4

	Adjoint technique de 2ème classe
	35
	échelle 3

	Adjoint technique de 2ème classe TNC (30/35e)
	4
	échelle 3

	Adjoint technique de 2ème classe TNC (18/35e)
	2
	échelle 3

	Agent spécialisé Principal de 2ème classe des écoles maternelles
	4
	Echelle 5

	ATSEM de 1er classe
	9
	échelle 4

	Assistant socio-éducatif principal
	1
	422/638

	Assistant Socio-Educatif 
	1
	IB 322 / 593

	Animateur
	3
	298/544

	Adjoint d’animation de 2ème classe
	2
	échelle 3

	Educateur des activités physiques et sportives 1ére classe
	1
	399/579

	Educateur des activités physiques et sportives 2ème classe
	1
	298/544

	Opérateur des activités physiques et sportives
	1
	       échelle 4

	Aide opérateur des activités physiques et sportives
	1
	échelle 3


Mr Bouisson demande s’il y a aussi des suppressions de poste au tableau des effectifs compte tenu des promotions effectuées.
Mr le Maire répond que ce dossier est mis à l’ordre du jour du prochain CTP.

Le conseil municipal, à l’unanimité, décide la création de ces emplois.
6) Subvention à Mlle HAREL Johanna

Mlle Johanna HAREL, jeune villeneuvoise, pratique le sauvetage sportif en équipe de France séniors. Elle a été championne de France au sprint durant 4 années et championne d’Europe junior au sprint, sauvetage planche et relais sprint en 2008.
Afin de poursuivre son activité et notamment de pouvoir acquérir du matériel, elle sollicite une aide financière. Je vous propose de lui allouer la somme de 300 €.

Melle Harel faisant partie de ces sportifs Villeneuvois qui évoluent dans le plus haut niveau de leur discipline, Mr le Maire pense qu’il était important de l’aider à se procurer du matériel de qualité.

Le conseil municipal, à l’unanimité, accorde une subvention de 300 €.
7) Avenant au contrat de location – SARL MANIPHIDO (Plage du Pilou)
Par délibération du 11 avril 2005, le conseil municipal avait attribué la concession de plage n°2 à Messieurs ABAD et PASTOR (SARL MANIPHIDO) pour une durée de 5 ans. Une convention de location et un sous-traité d’exploitation ont donc été signés.
Compte tenu que les concessions entre l’Etat et la commune courent jusqu’au 31 décembre 2010, il apparaît souhaitable de conclure un avenant d’une année avec la SARL MANIPHIDO afin de mettre les deux conventions en cohérence.

Mr le Maire rappelle que le conseil aura à se prononcer dans les prochaines semaines sur une nouvelle concession entre l’Etat et la commune puis sur le lancement de procédures de DSP pour les sous concessions.

Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant correspondant.

8) Achat place de parking – Mlle ALIBERT Valérie
Dans le cadre du programme de réaménagement du Boulevard du Chasselas, il s’avère nécessaire de racheter le lot n° 15 de la copropriété « la résidence de la mer » correspondant à la place de parking privatif appartenant à Mademoiselle ALIBERT Valérie, située devant la boulangerie de la vieille porte.

Cette acquisition est conclue au prix de 800 €. Compte tenu de la prise anticipée du bien, la commune prendra également en charge les frais de copropriété relatifs à cette place, de janvier 2010 à la date de signature de l’acte d’acquisition.

Mr le Maire précise qu’il était important de régulariser une situation de fait car peu de personnes savaient que ces places de parking étaient privées et donc tout le monde les utilisaient. La commune achète donc deux lots de la copropriété et après avoir obtenu l’accord de cette dernière, engagera ensuite une procédure d’intégration au domaine public.

Il indique également que, là ou il y avait ces deux places de parking, nous en avons désormais quatre et que nous créons, en sus, un parking de 12 places de l’autre coté du trottoir.

Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur Le Maire à signer tous les documents nécessaires à l'application de cette décision.

9) Achat place de parking – Mlle GEORGES Stéphanie
Dans le cadre du programme de réaménagement du Boulevard du Chasselas, il s’avère nécessaire de racheter le lot n° 16 de la copropriété « la résidence de la mer » correspondant à la place de parking privatif appartenant à Mademoiselle GEORGES Stéphanie, située devant la boulangerie de la vieille porte.

Cette acquisition est conclue au prix de 800 €. Compte tenu de la prise anticipée du bien, la commune prendra également en charge les frais de copropriété relatifs à cette place, de janvier 2010 à la date de signature de l’acte d’acquisition.

Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur Le Maire à signer tous les documents nécessaires à l'application de cette décision.

10) Régularisation d’un acte signé en 1989 – Mr GRAS Harry
Par acte notarié en date du 07 Juin 1989, Monsieur GRAS Harry a acheté à la commune les parcelles cadastrées AW116 d’une superficie de 20a 24ca et AW135 d’une superficie de 98ca.
L’acte notarié mentionne que si la cession, par la commune, de la parcelle AW116 est immédiate, celle de la parcelle AW135 fera l’objet d’un acte indépendant, «  en raison des délais de régularisation de son acquisition par la commune » ; cette cession devant intervenir, à titre éminemment gratuit, sous un délai de 18 mois.

A ce jour, cette situation n’a toujours pas été régularisée devant notaire.
Mr le Maire précise que nous sommes là aussi dans la régularisation d’une situation datant de plus de 20 ans.
Mr Bouisson rappelle qu’il y a aussi des chemins, dont un dont il est propriétaire pour moitié, dont les actes n’ont pas été régularisés.

Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur Le Maire à signer tous les documents nécessaires à l'application de cette régularisation.

Mr PEREZ arrive en séance du Conseil Municipal

11) Acquisition de parcelle – Conseil Général
Le Département est propriétaire de la parcelle BM 36 située au lieu dit « Le Pont Vert » dont une partie est actuellement louée à quatre marchants ambulants, dans le cadre d’une convention d’occupation temporaire courant jusqu’au 31 décembre 2013.

Afin de redonner à ces lieux une valeur paysagère, économique et touristique, conforme à l’image qu’elle souhaite donner de son territoire, la commune s’est rapprochée du Département afin d’acquérir cette parcelle et de pouvoir ensuite l’aménager convenablement dans le cadre d’un projet architectural conforme à la charte de qualité des cités maritimes édictée par le Département.

Mr le Maire pense qu’il est important que la commune se rende maître de ce foncier et l’aménage de façon qualitative et attractive. Aujourd’hui, le pseudo aménagement de ce terrain se limite aux étals de quelques marchands ambulants. Il y a d’autres atouts à mettre en valeur. Pourquoi ne pas réfléchir à l’aménagement d’une aire de pique nique, à un belvédère d’observation des étangs, ne pas mettre en valeur les berges du Lez qui longent ce terrain. Autant de pistes et sans doute d’autres auxquelles il nous appartiendra de réfléchir.

Mr Desseigne pense que le projet est intéressant mais il sera attentif au relogement des commerçants existants.

Mr le Maire répond que ceux qui sont en règle n’ont pas de soucis à se faire.
Le conseil municipal, à l’unanimité, décide d’acquérir cette parcelle qui pourrait être conclue au prix maximum de 57 600 € soit la valeur de trois années de loyer.

12) Acquisition parcelle – Mme GOUTORBE Joëlle
Afin de poursuivre sa politique foncière dans le secteur « PUECH DELON », la commune a obtenu de Madame GOUTORBE Joëlle, une promesse de vente de la parcelle BE 74 (d'une superficie de 1892 m²) au prix de 1€ le m², ainsi que 700 € pour le bâti, et 300 € pour le forage présent sur la parcelle.

Cette acquisition pourra être conclue au prix total de 2 892 €.

Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur Le Maire à signer tous les documents nécessaires à l'application de cette décision et à demander une subvention, la plus large possible, au Conseil Général.

13) Opération façades
Dans le cadre d’une politique de réhabilitation du patrimoine urbain, la commune envisage d’apporter une aide financière et technique aux propriétaires concernés par des projets de réhabilitation de façade.
Cette action de rénovation du centre historique pourrait fixer les objectifs suivants :

· Valoriser le patrimoine collectif et redonner une image positive au centre historique,

· Maintenir et protéger le patrimoine de la dégradation due au temps et aux éléments,

· Participer à la redynamisation du centre ville et lui rendre sa vocation de centre de vie,

· Faire participer les riverains au travers d’une information et d’une mobilisation sur la préservation de ce patrimoine parfois en péril.

Mr le Maire précise qu’il propose un projet ambitieux qui est celui de la requalification de notre centre ancien et plus particulièrement celui du patrimoine privé en centre ancien.

Certes un règlement, ancien, existait et a permis d’aider à la réfection d’une moyenne de trois façades au cours des six dernières années et ce pour un montant moyen de subvention de 1044€. Mais ce règlement, et les chiffres le prouvent, était depuis plusieurs années à bout de souffle. Le manque d’information et d’animation, la faiblesse des niveaux de subventions n’incitaient pas les propriétaires à investir dans leurs façades.

Nous avons donc décidé de vous proposer un règlement, à la fois en phase avec le coût actuel de ce type de prestations mais aussi avec des niveaux de subvention très significatif. Un règlement qui permet aussi l’exonération de la taxe sur les façades et de la taxe sur les échafaudages. Enfin un règlement qui s’accompagne d’une vrai campagne d’animation et d’information avec un architecte conseil qui sera rémunéré par la commune pour aider les propriétaires dans toutes leurs démarches architecturales, juridiques et financières.

Mr le Maire attire également l’attention sur le fait que pour lancer cette opération, il propose de bonifier, pendant deux ans, les subventions pour des opérations qui se réaliseraient place du marché ou dans la grand-rue.

Enfin il indique que notre aide pourra venir en complément de celles qu’accordent l’ANAH et la Communauté d’Agglomération pour la réhabilitation des logements en parc ancien. 

Mr Desseigne pense que c’est une bonne opération mais que c’est surtout l’affaire des propriétaires et que des opérations passées ont eu peu de succès. Il souligne également la suppression de la taxe sur les échafaudages.

Le conseil municipal, à l’unanimité, accepte le règlement et autorise Mr le Maire à lancer une consultation d’architecte/bureau d’études chargés d’animer ce dispositif et d’apporter un appui technique gratuit aux propriétaires selon le cahier des charges joint en annexe de la note de synthèse.

14) Charte associative 2010
La Ville de Villeneuve les Maguelone a décidé de s’inscrire dans une démarche de type «charte de la vie associative » et de proposer à ses partenaires associatifs la formalisation de leurs relations en s’appuyant sur le texte national de référence et en reprenant les éléments et principes fondamentaux.

Sur la base d'engagements réciproques, cette charte reconnaît et renforce des relations partenariales fondées sur la confiance réciproque et le respect de l'indépendance des associations ; elle clarifie les rôles respectifs de chaque partie par des engagements partagés.

Le secteur associatif Villeneuvois s'est en effet révélé au cours des années, un acteur fondamental dans les domaines des loisirs, de la culture, du sport, de l’éducation, de la citoyenneté, de l’éducation populaire, de la solidarité (locale, internationale, intergénérationnelle…) et de la cohésion sociale.

Par cette Charte, la Ville, responsable de la conduite des politiques locales, reconnaît l'importance de la contribution associative à l'intérêt général dont elle est garante. Elle est à l’écoute des associations, peut faire appel à elles mais aussi les aider à réaliser leurs projets.

Pour l'avenir, les règles du partenariat inscrites dans cette Charte constitueront des principes d'action partagés par les associations et la Ville afin :

- d’approfondir la vie démocratique et le dialogue civique et social en vue d’une participation accrue libre et active des Villeneuvoises et Villeneuvois,

- de concourir dans un but autre que le partage des bénéfices financiers à la création d’activités, qu'elles soient sociales, sportives, culturelles ou économiques, afin de permettre l'affirmation d'une plus grande solidarité.

Cette charte, acte fondateur d’une relation nouvelle entre la Ville et le tissu associatif, est construite sur les valeurs essentielles de liberté, d’égalité et de fraternité. Elle affirme le respect et la prise en compte réciproque des orientations et des priorités des partenaires. Elle est ouverte à toutes les associations Villeneuvoises et œuvrant sur le territoire de la commune.

Mr le Maire précise qu’il s’agit d’un dossier qu’il avait promis lors du vote du budget primitif 2009 en réponse à une demande de Mr Deau et à une proposition de démarche de Pascal Filippi.

Cette charte sera désormais l’élément fédérateur de notre démarche vis-à-vis des associations. Ainsi celles qui n’accepteront pas de la signer, et de s’y conformer, se mettront d’elles-mêmes en dehors des aides que la commune est susceptible d’apporter au tissu associatif. 

Cette charte est l’expression d’un partenariat renouvelé entre la ville et les associations, dans le respect de leur indépendance. Elle vient poursuivre et amplifier la démarche que j’avais engagé avec elles il y a près de quinze ans, démarche faite d’écoute, d’échange et de contractualisation, afin que la vie associative Villeneuvoise se développe au mieux des intérêts de l’ensemble des Villeneuvois. 

Mr Deau souligne que les points 3.5 et suivants paraissent un peu coercitifs et qu’ils devraient être rattachés aux contrats d’objectif. Il se félicite de la mise en place de cette charte.
Mr le Maire répond que la proposition qui est faite est de réserver les contrats d’objectif aux associations touchant plus de 8 000€ et que la fête des associations devrait être celle de toutes les associations.

Mr Desseigne souligne que la charte est proche de celle de la CPCA et que cette dernière ne met pas en place de moyens de coercition sauf dans le cadre de contrats d’objectif.

Le conseil municipal décide d’amender le texte proposé et de prévoir la signature de contrats d’objectif pour toutes les associations.
Le conseil municipal, à l’unanimité, adopte la charte associative.
15) Extension des délégations accordées par le conseil Municipal au Maire en application de l’article L 2122-22 du Code général des collectivités locales.

L’article L.2122.22 du Code général des Collectivités énumère une série de compétences pour lesquelles le Conseil municipal peut donner délégation au Maire pour la durée de son mandat.

Par délibérations, le Conseil Municipal a fixé ces compétences selon les domaines définis par l’article L.2122.22 et les a délimitées lorsque cela était nécessaire.

La loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales dispose de la possibilité pour le conseil d’accorder au Maire la délégation suivante :

« Réalisation de lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par le Conseil Municipal ».

Aussi, il convient pour le Conseil Municipal :

· D’approuver cet alinéa supplémentaire,

· De fixer les limites du pouvoir décisionnaire du Maire,

· De compléter les champs des compétences définies par les autres délibérations et qui peuvent être données en délégation au Maire, par cet alinéa supplémentaire.

Pour réaliser toute ligne de trésorerie, le Maire reçoit délégation aux fins de recourir à toutes les opérations de gestion de la ligne de trésorerie, telles que :

· Mobiliser effectivement la ligne de trésorerie,

· Rembourser les fonds tirés,

· Effectuer des tirages infra-annuels.

Le Maire pourra réaliser au nom de la Commune des lignes de trésorerie, dans la limite du montant de 500 000 € autorisé par le Conseil Municipal.

Les décisions prises en application de cet article doivent être signées par le Maire qui peut, conformément à l’article L.2122.18 du CGCT déléguer par arrêté une partie de ses fonctions.
Mr le Maire informe que certains pourront dire, ou penser, qu’il s’agit là d’une nouvelle délégation donnée au Maire et donc d’un dessaisissement du conseil municipal. Aussi il donne quelques éléments de contexte qui motivent cette délibération.

Depuis 10 mois, nous avons mis en place une gestion, au jour le jour, de notre trésorerie. Nous connaissons donc désormais notre cycle de trésorerie et la réalité au quotidien de notre compte au Trésor. Ce suivi nous a aussi permis de constater que nous ne disposions pas d’outils financiers susceptibles de valoriser la trésorerie disponible.

Aussi, dans le cadre de la restructuration de l’un de nos prêts structurés, nous avons pris l’option de demander a nos banquiers la mise en place d’un crédit amortissable de 1M€. 
Désormais la création d’une ligne de trésorerie nous permettra de gérer nos besoins au jour le jour et donc soit de ne pas être obligé d’emprunter par anticipation si une rupture de trésorerie venait à intervenir, soit de ne pas être obligé de tirer sur le crédit amortissable dès lors qu’un tirage sur Eonia ou Euribor s’avérerait plus avantageux.

S’agissant d’opérations financières devant se faire au jour le jour vous comprendrez donc bien qu’elles ne puissent se faire que dans le cadre des délégations de l’article L2122-18 
Mr Bouisson indique qu’il a déjà réalisé ce type d’opération mais après délibération du conseil municipal et il pense qu’une seule personne n’a pas à gérer ce type d’opération.

Mr Poitevin regrette que certains membres de l’opposition fussent absents en commission.

Mr Desseigne indique que son travail ne lui permettait pas d’être présent vu l’heure de la commission.

Mr Deau indique que le Maire n’a pas à se transformer en traider et qu’il votera contre.

Mr le Maire demande au DGS d’expliquer précisément le dispositif qui semble mal compris par certains. 

Mr Gabaudan rappelle que la création d’une ligne de trésorerie permettra de gérer nos besoins au jour le jour et donc de profiter d’opportunité de marché sur la trésorerie. Mise en place en 2009 ce dispositif, qui est sans risque, qui est non budgétaire et qui n’est ni de l’emprunt ni du trading ni de la spéculation, aurait permis d’économiser de l’ordre de 18 000€ de frais financiers.
S’agissant d’opérations financières devant se faire au jour le jour vous comprendrez donc bien qu’elles ne puissent se faire que dans le cadre des délégations de l’article L2122-18 

Le conseil municipal, à l’unanimité (abstention de M Desseigne, Mme Bringues, M Bouisson, Mme Ameur, M Deau, Mme Fernandez), décide de donner délégation au Maire en matière de réalisation de lignes de trésorerie, pendant la durée de son mandat, conformément aux termes de l’article L2122.22 du CGCT.

16) SIVOM du Canton de Frontignan – marché entretien de l’éclairage public – substitution des parties au contrat marché CITELUM
La commune avait confié la compétence relative à l’entretien de l’éclairage public au SIVOM du canton de Frontignan. Celui-ci avait, dans ce cadre, conclu un marché avec l’entreprise Citelum.

Monsieur le Préfet ayant, conformément à la demande des Communes membres du syndicat, acté le retrait de la commune de Villeneuve-lès-Maguelone du SIVOM, il convient que le conseil municipal approuve l’avenant au marché Citelum concernant le transfert de maîtrise d’ouvrage.
Mr le Maire précise qu’il s’agit d’une délibération technique sans incidence financière

Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve l’avenant au marché CITELUM.
17) Médiathèque – Acquisitions 
Afin de satisfaire la demande des adhérents de la médiathèque, de lui permettre d’augmenter ses fonds (livres, CD, DVD) et de renouveler les abonnements professionnels aux revues spécialisées, il est nécessaire de prendre la décision d’augmenter les différents fonds et d’imputer les frais correspondants soit 15 000 € à la section d’investissement du budget primitif 2010.

Les frais correspondants aux abonnements professionnels seront imputés sur les crédits de fonctionnement du BP 2010 à l’article 6065.

Mr le Maire précise que nous prenons tous les ans cette délibération, mais cette année sera la dernière vu le transfert de la Médiathèque à l’Agglomération qui s’opèrera le 31 décembre de cette année. 

Les services ont déjà commencé à travailler sur ce transfert qui, je n’en doute pas un instant, se fera au mieux des intérêts de la commune, des agents et des abonnés de la médiathèque. 

Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve la délibération.
18) Compte de gestion – commune, lotissement « Font Majour », eau potable
Le Conseil Municipal devra donner quitus au Trésorier.

Mr le Maire précise que les comptes administratifs et de gestion étant parfaitement en concordance, il propose de donner quitus sans réserve au comptable.

Il voudrait aussi profiter de cette occasion pour indiquer que, pour la première fois depuis 2005, le Conseil d’Administration du CCAS pourra approuver un compte administratif de l’Ehpad parfaitement conforme au compte de gestion du comptable. Il n’est pas le lieu ici de débattre sur ce sujet, nous le ferons en conseil du CCAS mais je voulais vous en donner l’information tant il a été dit et écrit par certains sur la gestion de l’Ehpad.

Le conseil municipal, à l’unanimité, donne quitus au Trésorier.

Mr le Maire quitte la séance après avoir donné la Présidence à Mr Poitevin.
19) Compte administratif – exercice 2009 – Commune, lotissement « Font Majour », eau potable

Mr Semat prend la parole: Conformes aux comptes de gestion présentés par le comptable, les comptes administratifs qui vous ont été remis (commune, service de distribution eau potable, lotissement Font-Majour) reflètent les conditions d’exécution du budget 2009. 

Bien qu'il ne s'agisse ici que de se prononcer sur la  structure, la forme et la régularité des comptes administratifs, et d'attester qu'ils reflètent la réalité de la gestion communale… et qu'il ne s'agisse pas d'une approbation politique de cette gestion, je tiens, avant de passer au vote, à porter à votre connaissance quelques éléments d'analyse.

Les taux de réalisation sont les suivants :

Dépenses de fonctionnement       98,34 % 

Recettes de fonctionnement       102,35 %

Dépenses d’investissement           73,29 %

Pour mémoire : le restes à réaliser se chiffrent à : 643 624,40 €

(745 492,85 € - 71 500,00€)

Le taux de réalisation des recettes d’investissement étant de : 87,14 % 

Ces chiffres reflètent la réalité et la sincérité de notre budget… mais de cela je pense que personne ne doute 

Résultat de l’exercice :

 Section Fonctionnement : Excédent de            1 040 279,90 €

 Section Investissement : Déficit de                       326 246,46 € 

soit un excédent d’exercice de                 714 033,44 €

J'attire votre attention sur le point suivant :

Bien que l'emprunt de 260 000 € prévu au budget n'ai pas été souscrit, l'excédent d'exercice couvre l'intégralité des restes à réaliser (745 492,85 € - 71 500,00€) pour mémoire 643624,40€

La capacité d'auto financement :

La C A F représente l'excédent de fonctionnement utilisable pour financer l'investissement (remboursement des dettes -capital de l'emprunt- et dépenses d'équipement). Elle est calculée par différence entre les produits réels de fonctionnement (hors produits de cession d'immobilisation) et les charges réelles.

2008 laissait apparaître une C A F de 1 644 996 € mais cet exercice avait été marqué par le reversement au budget principal de 700 000€ provenant du budget Font-Majour ainsi que par une affectation d'une partie de l'excédent 2007 en fonctionnement pour 250 000 €. La C A F se dégageant réellement du budget principal de l'exercice 2008 était donc de 1 644 996 € moins 950 000 € soit : 694 996 €

En 2009, la C A F  apparaît pour 1 283 086 € auquel il convient de déduire 63 222 € provenant de la clôture du budget annexe Font-Majour. La C A F réellement imputable au budget principal 2009 s'élève donc à 1 219 864 €

La Capacité d'Autofinancement réelle imputable au seul budget principal de l'exercice est donc en augmentation de 75,52 %.
La trésorerie :

A fin 2009  la trésorerie couvrait près de deux fois le besoin en fond de roulement. 

Vérifiée avec plus ou moins d'amplitude tout au long de l'année, cette constatation nous a amené à mettre en place sur 2010 une gestion dynamique de la trésorerie dans le but d'agir ainsi sur nos frais financiers 

La dette :

Les investissements 2008 et 2009 étant en totalité financés (soit par l'emprunt ou les excédents budgétaires 2008 et 2009), nous pouvons remarquer que la dette de la commune, qui au 01 janvier 2008 s'élevait à 18 283 279,72€, figure dans les comptes au 31 décembre 2009 pour 17 617 921,29 € soit une baisse de : 665 358,43 €.

Néanmoins, si le stock de dette baisse, il n’en demeure pas moins que compte tenu de la structure des emprunts, née de renégociations d'avant élections, ce fait ne se traduit pas par une baisse de l’annuité.

A contrario, dû à un report partiel de remboursement de capital  dont ont « bénéficié » les années sensibles 2007 et 2008, nous constatons en 2009, par rapport aux deux années précédentes, une augmentation de 250 000 € de la charge financière relative à la dette.
Il est aussi à noter que nous subirons ce même niveau de remboursement jusqu'en 2013. Je vous renvoie au graphique que je vous présentais lors du DOB

Ces éléments étant soulignés, je vous demanderai de bien vouloir approuver le compte administratif de la commune. Je vous demanderai également de bien vouloir approuver successivement les comptes administratifs du service d'eau potable et du lotissement Font-Majour.

A) Compte administratif – COMMUNE :

	
	FONCTIONNEMENT
	INVESTISSEMENT

	DEPENSES
	8 848 097,13
	3 885 494,81

	RECETTES
	9 888 377,03
	3 559 248,35

	EXCEDENT
	1 040 279,90
	

	DEFICIT
	
	326 246,46


B) Compte administratif – Opération « Font Majour » :

	
	FONCTIONNEMENT
	INVESTISSEMENT

	DEPENSES
	810 483,45
	-

	RECETTES
	810 483,45
	-

	EXCEDENT
	-
	-


C) Compte administratif – Budget de l’eau :

	
	FONCTIONNEMENT
	INVESTISSEMENT

	DEPENSES
	67 485,04
	208 217,54

	RECETTES
	46 429,24
	406 509,33

	EXCEDENT
	
	198 291,79

	DEFICIT
	21 055,80
	


Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve ces comptes administratifs.

Mr le Maire reprend place et remercie l’assemblée d’avoir approuvé ces comptes administratifs. Il informe également que nous allons délibérer sur la dissolution du budget eau potable (dissolution juridique) à la suite du transfert de la compétence de distribution d’eau potable à Montpellier Agglomération. 
Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve la dissolution du budget « eau potable ».
20) Clôture du budget « Font Majour »

Le compte administratif, exercice 2009, du lotissement « Font Majour » fait apparaître un solde nul, nous pouvons désormais mettre un terme au budget annexe opération « Font Majour ».

Le conseil municipal, à l’unanimité, clôture le budget annexe.

21) Affectation de résultat - Commune
L’approbation des comptes administratifs nous permet de procéder à l’affectation des résultats constatés à l’issue de l’exercice 2009. Cela se traduit par la reprise du déficit d’investissement en dépenses d’investissement et celle de l’excédent de fonctionnement en recettes d’investissement.
Le conseil municipal, à l’unanimité (abstention de M Desseigne, Mme Bringues, M Bouisson, Mme Ameur, M Deau, Mme Fernandez), approuve l’affectation du résultat.
22) Budgets primitifs 2010 - Commune
Les comptes administratifs de l’exercice 2009 sont adoptés et les opérations d’affectation de résultat ont été effectuées.

C’est en fonction de ces documents et des informations chiffrées y figurant que la préparation d’un projet de budget primitif communal a été effectuée.

Vous avez été destinataire de  la version simplifiée et informatisée du projet de budget dont les montants globalisés sont les suivants :

° POUR LA COMMUNE :

· La section de fonctionnement s’équilibre en dépenses et en recettes à 9 427 175,43 €
· La section d’investissement (report inclus) à 4 122 129,90 € voir 5 122 129,90€ en comptant les opérations patrimoniales
Outre le projet de budget, l’assemblée délibérera ensuite sur les nouveaux taux applicables aux impôts directs locaux,

Mr le Maire informe que le budget qui va être présenté par Pierre Semat sera le reflet des orientations budgétaires que Pierre vous avait présenté en février.
Il sera donc à la fois un budget de maîtrise (maîtrise des comptes, maîtrise de la fiscalité locale) mais aussi un budget tourné vers l’avenir avec une relance de l’investissement au travers de projets structurants pour la commune.
Nous serons aussi fidèles à notre volonté de nous saisir fermement et avec détermination d’une situation financière que nous souhaitons redresser durablement tout en plaçant les services rendus à la population au niveau des légitimes attentes de nos concitoyens.

Ce budget sera donc aussi un budget de maîtrise et de préparation de l’avenir.

Maîtrise car nous ne vous proposerons pas d’augmenter une fiscalité locale déjà trop lourde. Les Villeneuvois sont bien conscients de la situation financière dans laquelle nous sommes et, s’ils n’attendent pas de nous que nous repoussions sans cesse les problèmes, nous pensons que dans le contexte économique actuel une stabilité des taux de fiscalité locale s’impose.

Cette stabilité sera également de mise pour les tarifs des cantines, des garderies, des centres de loisirs, de la crèche et du portage de repas. Autant de services publics municipaux qui concernent directement les Villeneuvois.

Un budget de maîtrise et aussi un budget de vérité. Vérité et transparence des comptes. Nous continuons ainsi la démarche que nous avons engagé dés 2008 consistant à  provisionner les risques budgétaires (c’étaient alors ceux liés à l’exploitation des parkings des plages).
Cette année nous provisionnons les risques liés à un emprunt structuré, conclu en 2007 sur des écarts de taux avec le franc suisse. En effet la situation des comptes de la Grèce induit des turbulences importantes sur la parité Euro/Franc suisse et donc des risques forts sur le contrat que nous possédons depuis 2007, contrat que personne ne veut nous racheter sauf à payer une pénalité de l’ordre de 1 440 000€ pour un capital restant dû de 3 920 000€ !
Un budget aussi de préparation de l’avenir car un budget de retour à l’investissement par le lancement d’opérations nouvelles : une nouvelle salle festive, un terrain synthétique au complexe sportif, une aire de camping-car. Et un budget tourné vers la solidarité avec de nouveaux locaux pour les services sociaux et la création de jardins partagés.

Mais aussi un budget de modernisation de notre patrimoine avec le lancement de la réhabilitation de l’école Rousseau (menuiseries extérieures et chaufferie), l’amélioration du quotidien des Villeneuvois par la sécurisation des cheminements piétons et cyclistes comme nous avons pu le faire lors de l’aménagement du boulevard du chapitre, l’accessibilité et la mise en sécurité des bâtiments publics avec notamment la création d’un ascenseur pour la mairie, la propreté et l’embellissement du village…mais aussi la poursuite de l’équipement des services municipaux en informatique et en matériel.
Enfin un effort significatif sera porté sur les conditions d’accueil à la plage.

Et pour ce qui est des chiffres, je donne donc la parole à Pierre Semat

M Semat souligne que l'intervention de Monsieur le Maire ayant souligné à la fois l'esprit et les principaux axes du budget soumis à votre approbation, il ne reviendra pas sur ce qui a été déjà développé. Je vous renverrai simplement à mon intervention lors du Débat d'Orientation Budgétaire, ainsi qu'à la commission qui vous a présenté ce Budget.
Vous avez pu obtenir au cours de cette commission toutes les réponses aux questions et interrogations que vous avez exprimées.

Je tiens ici à remercier le DGS Philippe Gabaudan ainsi que Madame Christine Vallier pour leur concours primordial dans l'établissement de ce budget. Pour l'intérêt qu'ils ont manifesté à la présentation de ce budget, je veux aussi remercier chacun des membres présents à la commission municipale du 23 mars à 17h30.

Ceci étant dit, il propose de présenter ce budget par une lecture par chapitre.

LECTURE DU BUDGET PAR CHAPITRE

	SECTION FONTIONNEMENT
	

	
	DEPENSES EN EUROS
	

	
	CHAPITRE
	LIBELLE
	

	
	11
	Charges à caractère général
	1 909 199,00

	
	12
	Charges de personnel et frais assimilés
	5 006 000,00

	
	14
	Atténuation de produits
	2 000,00

	
	65
	Autres charges de gestion courante 
	685 400,00

	
	Total des dépenses de gestion courante
	7 602 599,00

	
	
	
	

	
	66
	Charges financières
	763 000,00

	
	67
	Charges exceptionnelles
	10 000,00

	
	68
	Dotation aux Provisions
	57 226,43

	
	Total des dépenses réelles de Fonctionnement
	8 432 825,43

	
	
	
	

	
	23
	Virement à la section Investissement
	722 309,19

	
	42
	Opérations d'ordre de transferts entre sections
	272 040,81

	
	Total des dépenses d'ordre de Fonctionnement
	994 350,00

	
	
	
	

	
	TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT SOUMIS AU VOTE
	9 427 175,43

	
	
	
	

	SECTION FONTIONNEMENT
	

	
	RECETTES EN EUROS
	

	
	CHAPITRE
	LIBELLE
	

	
	70
	Produits des services, du domaine, et ventes
	801 000,00

	
	73
	Impôts et taxes
	5 452 825,00

	
	74
	Dotations et participations
	2 357 124,00

	
	75
	Autres produits de gestion courante 
	404 000,00

	
	13
	Atténuation de charges
	270 000,00

	
	Total des recettes de gestion courante
	9 284 949,00

	
	
	
	

	
	77
	Produits exceptionnels
	10 000,00

	
	78
	Reprise sur Provisions
	12 226,43

	
	Total des recettes réelles de Fonctionnement
	9 307 175,43

	
	
	
	

	
	42
	Opérations d'ordre de transferts entre sections
	120 000,00

	
	Total des recettes d'ordre de Fonctionnement
	120 000,00

	
	
	
	

	
	TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT SOUMIS AU VOTE
	9 427 175,43

	
	
	
	

	SECTION INVESTISSEMENT
	

	
	DEPENSES EN EUROS
	

	
	CHAPITRE
	LIBELLE
	

	
	20
	Immobilisations incorporelles (hors 204)
	110 000,00

	
	204
	Subventions d'équipement versées
	15 000,00

	
	21
	Immobilisations corporelles
	673 000,00

	
	23
	Immobilisations en cours
	1 112 000,00

	
	Total des dépenses d'équipement
	1 910 000,00

	
	
	
	

	
	16
	Emprunts et dettes assimilées
	1 019 390,59

	
	Total des dépenses financières
	1 019 390,59

	
	
	
	

	
	Total des dépenses réelles d'Investissement
	2 929 390,59

	
	
	
	

	
	40
	Opérations d'ordre de transferts entre sections
	120 000,00

	
	41
	Opérations patrimoniales
	1 000 000,00

	
	Total des dépenses d'ordre d'Investissement
	1 120 000,00

	
	
	
	

	
	
	TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT SOUMIS AU VOTE
	4 049 390,59

	
	
	
	

	
	
	Pour mémoire (Hors Vote)
	

	
	
	Restes à réaliser
	746 492,85

	
	
	Solde d'exécution négatif reporté
	326 246,46

	
	
	
	

	
	TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES
	5 122 129,90

	
	
	
	

	SECTION INVESTISSEMENT
	

	
	RECETTES EN EUROS
	

	
	CHAPITRE
	LIBELLE
	

	
	13
	Subventions d'investissement
	786 000,00

	
	16
	Emprunts et dettes assimilées
	500 000,00

	
	Total des recettes d'équipement
	1 286 000,00

	
	
	
	

	
	10
	Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068)
	630 000,00

	
	1068
	Excédents de fonctionnement capitalisés
	1 040 279,90

	
	24
	Produits de cessions d'immobilisations
	100 000,00

	
	Total des recettes financières
	1 770 279,90

	
	
	
	

	
	Total des recettes réelles d'investissement
	3 056 279,90

	
	
	
	

	
	21
	Virement de la section de fonctionnement
	722 309,19

	
	40
	Opérations d'ordre de transferts entre sections
	272 040,81

	
	41
	Opérations patrimoniales
	1 000 000,00

	
	Total des recettes d'ordre d'investissement
	1 994 350,00

	
	
	
	

	
	
	TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT SOUMIS AU VOTE
	5 050 629,90

	
	
	
	

	
	
	Pour mémoire (Hors Vote)
	

	
	
	Restes à réaliser
	71 500,00

	
	
	
	

	
	TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES
	5 122 129,90


Après la pause opérée en 2009 ce budget marque donc le retour à l'investissement. Nous avons voulu une reprise raisonnée de l'investissement qui ne remette pas en péril l'équilibre financier de la commune et qui n'obère pas notre capacité  à nous désendetter.

Ce budget exprime aussi notre volonté de poursuivre notre action dans la maitrise des frais de fonctionnement et dans la transparence des comptes.

Vous n'avez pas été sans remarquer que le budget qui vous a été présenté, comme annoncé lors du DOB ne recourt pas à une augmentation des taux locaux d'imposition.

Les taux seront donc maintenus au niveau de 2009, soit pour mémoire :
· taxe d'habitation taux de 21,36 %

· taxe foncière taux de 33,98 %

· taxe foncière sur les propriétés non bâties taux de 185,22 %.

Mr Desseigne précise que ce budget reflète le DOB, son groupe s’abstiendra car un certain nombre d’éléments d’objectifs, notamment ceux relatifs à la masse salariale, ne lui paraissent pas aller dans le bon sens.
Le conseil municipal, à l’unanimité (abstention de M Desseigne, Mme Bringues, M Bouisson, Mme Ameur, M Deau, Mme Fernandez), approuve le budget pour l’année 2010, ainsi que les taux d’imposition.
23) Ajustement des comptes d’emprunts aux tableaux d’amortissement des organismes bancaires
Il est important d’améliorer la qualité des comptes communaux et nécessaire d’ajuster le bilan de la commune. Ces opérations, passées par le comptable public, induiront une image fidèle du patrimoine.
Mr le Maire indique qu’il s’agit, au cas particulier, d’ajuster les comptes d’emprunt aux tableaux d’amortissement des organismes bancaires. Ces opérations n’ont pas d’impact budgétaire et financier.

Le conseil municipal, à l’unanimité, vote le principe de comptabilisation des opérations concernées.

24) Subventions aux associations

Avant de laisser la parole à Patrick Colas qui donne la liste des propositions Mr le Maire indique qu’à la suite d’un problème de frappe, la subvention de 1500 € accordée a Emergence ne figure plus sur le document et qu’il convient de la rajouter, sachant que le total général tient compte de cette subvention et qu’elle figurait dans le document examiné en commission.

Par ailleurs, à titre exceptionnel et pour tenir compte des dépenses engagées lors des classes transplantées, Mr le Maire propose de voter une subvention complémentaire de 400€ pour la coopérative scolaire de l’école maternelle Dolto. 
Mr Colas donne la liste des propositions.
Mr Deau rappelle son vote « contre » en 2009 et ses raisons, ainsi que la lettre adressée par le Maire aux associations. Il indique qu’il votera pour ce budget car il s’appui sur une de ses propositions.
Mr le Maire rappelle ses engagements envers le tissu associatif et souligne la passion qui anime les dirigeants des associations. Il rappelle sa participation aux assises des associations lancées par le gouvernement Jospin et depuis, ses engagements vers des contrats d’objectifs avec les associations.

Le conseil municipal, à l’unanimité, accorde les différentes subventions aux associations.

25) Convention Comité des fêtes

Conformément à la réglementation en vigueur, et notamment l’article 10 de la loi du 12/04/2000 et l’article 1er du décret 2001-495 du 06/06/2001, nous sommes tenus de conclure une convention d’objectif avec toutes les associations bénéficiant d’une aide financière d’un montant minimum de 21 000 €. C’est le cas pour le Comité des Fêtes pour lequel un projet de convention est joint en annexe.

Mr le Maire rappelle que, conformément à la charte associative qui a été votée tout à l’heure, nous devrons désormais conclure ce type de convention avec toutes les associations bénéficiant d’une subvention municipale.

Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Mr le Maire à signer la convention d’objectifs.
26) Protection du littoral - avenant

En 2006, la commune et le Conseil Général, assistés par le Service Maritime et de Navigation du Languedoc Roussillon, ont confié au groupement BRL ingénierie, EID Méditerranée, ALEP, une mission de maîtrise d’œuvre complète pour les aménagements de protection et préservation du littoral de Villeneuve les Maguelone. Pour les aspects aquacoles, BRL ingénierie s’est adjoint les services de la société P2A environnement.

Le projet initial d’aménagement et de préservation du littoral de Villeneuve les Maguelone prévoyait les éléments suivants : Etude paysagère, déplacement de bassins aquacoles et optimisation de leur fonctionnement, déplacement et allongement de la prise d’eau en mer de la ferme aquacole, réhabilitation et reconstruction de cordon dunaire, rechargement de plage, confortement de la berge ouest du grau de l’étang de Prévost

Une période de négociations entre le Maître d’Ouvrage et l’ESAT des Compagnons de Maguelone s’est étalée sur près de deux ans pour définir les conditions technico-économiques du déplacement des bassins.

Dans le cadre de la participation à cette démarche, BRLi a été conduit à réaliser non pas une étude de translation des bassins existants, mais une étude d’optimisation de la production aquacole de l’ESAT selon plusieurs scénarii et techniques d’aménagement.

Suite à ces échanges, l’ESAT des Compagnons de Maguelone a conclu la non viabilité de cette activité et à la nécessité de l’abandonner.

Ainsi, le programme initial de Maîtrise d’œuvre a vocation à être revu en remplaçant le déplacement des bassins d’aquaculture par leur destruction et la remise en état du site avec un traitement paysager pour qu’il s’intègre au paysage remarquable des alentours de la Cathédrale de Maguelone. Il s’établi désormais de la façon suivante :

· Etude paysagère de l’opération intégrant la requalification de l’ancien site d’aquaculture selon un projet qui sera proposé par l’ESAT des Compagnons de Maguelone en ce qui concerne l’aménagement du site de la Sarrazine situé derrière le cordon dunaire ;

· Réhabilitation et reconstruction de cordon dunaire ;

· Rechargement de plage ;

· Confortement de la berge ouest du grau de l’étang de Prévost ;
· Réalisation d’un rond point giratoire.
De fait, diverses prestations ont été ou seront réalisées en dérogation du programme initial. Il en est ainsi pour :

· des prestations passées réalisées en plus : Etude d’incidence de l’étang de la Sarrazine, étude d’optimisation des bassins aquacoles y compris évaluation de dispositifs alternatifs de pompage par puits drainant, note d’optimisation des coûts et de présentation du projet à l’Agence de l’Eau ;

· des prestations passées réalisées en moins : Présentation du projet paysager en commission des sites ;

· des prestations supplémentaires restant à réaliser : Réalisation d’un AVP modificatif, y compris modification des photomontages et présentation en commission des sites ;
· des prestations à réaliser en moins : Etude technique du déplacement des installations aquacoles, suivi des travaux relatifs au déplacement des installations aquacoles, étude et suivi de travaux de l’aménagement du site de la Sarrazine situé derrière le cordon dunaire. Cet aménagement sera entièrement laissé à l’initiative de l’ESAT.

En option N°1 : Etude simplifiée du renforcement de la chaussée d’accès à la cathédrale de Maguelone. 

En option N°2 : Etude technique du renforcement de la chaussée d’accès à la cathédrale de Maguelone, y compris essais géotechniques. 
Le conseil municipal délibèrera sur l’avenant correspondant qui fixe le nouveau montant du marché à 145 550 € HT, la réalisation de l’option 1 étant offerte par le maitre d’œuvre et celle n°2 fixée à 3 250 €. 
Mr le Maire précise qu’il a souhaité que ce rapport soit l’occasion de présenter l’état d’avancement de ce dossier afin que chacun en connaisse bien tous les enjeux. Un projet qui, il le rappelle, porte sur près de trois millions d’euros de travaux et fait l’objet de financement de l’Europe, de la Région, du Département et de la commune. Aussi, compte tenu de la position géographique de la commune au seing de l’Agglomération, il propose de délibérer à la fois sur la conclusion de l’avenant précité (avenant qui conduit à la diminution du montant d’un marché qui était initialement de 166 375 €), mais également de délibérer sur une demande de subvention pour ce projet, la plus large possible, auprès de Montpellier Agglomération. 

Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Mr le Maire à signer l’avenant et à demander une subvention, la plus large possible, auprès de Montpellier Agglomération.

27) Repas du 1er mai – fixation du tarif
Pour la 2ème année consécutive, la municipalité organisera un repas dansant à l’occasion la fête du travail.
Mr le Maire rappelle que les cérémonies du 1er Mai s’organiseront, comme il est de coutume à Villeneuve, par un dépôt de gerbe devant la plaque en hommage aux travailleurs victimes de leur devoir, puis autour d’un apéritif offert à la population et donc enfin, pour ceux qui le souhaitent, par un repas dansant.

Le conseil municipal, à l’unanimité, fixe le prix du repas à 15 €.
28) Soutien aux communes sinistrées par la tempête « Xynthia »

Suite à la tempête « Xynthia » qui a frappé l’ouest du pays et notamment les départements de Charente-Maritime et de Vendée, je propose qu’une aide de 750 € soit apportée à l’association des Maires de Vendée et qu’une aide de 750 € soit apportée à l’association des Maires de Charente Maritime. Ces deux associations ont en effet ouvert des comptes spécifiques afin de répartir l’aide reçue entre les communes concernées.
Mr le Maire précise que c’est un geste de solidarité que nous faisons envers les communes sinistrées. Mais il voudrait aussi que ce malheur soit aussi l’occasion de s’interroger une fois de plus sur les problématiques d’urbanisation ou de cabanisation en zone inondable. Sachez que nous y serons très attentifs dans le cadre de la révision de nos documents d’urbanisme.

Mr Deau rappelle que c’est sa terre natale et que s’il apprécie le geste, 750 € peut paraître un peu dérisoire et que l’on pourrait réfléchir sur d’autres modes d’aides.

Le conseil municipal, à l’unanimité, décide d’apporter ces aides aux associations des Maires de Vendée et de Charente Maritime.

La séance est levée à 20h11.
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